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DEMARCHE DECLARATION des REVENUS 
 

 Pourquoi déclarer mes impôts ? 

C’est une obligation fiscale sinon vous pouvez avoir des amendes, des pénalités ou des majorations. 

La 1ère déclaration de vos revenus est obligatoire dès vos 18 ans, si vous n’êtes plus rattaché au foyer 
fiscal de vos parents. Vous devez déclarer vos propres revenus et l’ensemble des revenus du foyer 
fiscal. 

Je déclare mes REVENUS même s’ils sont très faibles CAR BESOIN d’un AVIS de NON-IMPOSITION pour 
faire valoir mes droits et bénéficier des aides sociales. 

Voici une aide en vidéo pour comprendre :  

https://www.youtube.com/watch?v=QndS96yEOk0      

 

 

  QUAND ?  

La déclaration des revenus se fait généralement entre AVRIL et JUIN. Le 
temps de déclaration est divisé en 3 ZONES géographique (numéro des 
départements) 

ATTENTION je dois respecter des dates : 

Début de la déclaration en ligne des revenus le 10 avril 2025. 

 

1ère LIMITE si DECLARATION PAPIER le mardi 20 mai 2025. 

 

2ème LIMITE jeudi 22 mai 2025 pour le département de la Corrèze 19 

3ème LIMITE mercredi 28 mai 2025 pour le département de la Creuse 23 

4ème LIMITE jeudi 5 juin 2025 pour le département de la Haute-Vienne 87 

 

Si j’ai un doute, voici le lien pour aller chercher l’information. Ci-dessous voici aussi le tableau 
récapitulatif du service public.fr sur les dates. 
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https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F359 

 

 

 

 

 Comment déclarer mes impôts sur le revenu ? 
La déclaration se fait en télédéclaration sur impôts.gouv.fr sur ordinateur (tablette, téléphone…), par 
l’application ou en format papier. 

 

 Télédéclaration via le site impôts.gouv.fr : 

https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://www.impots.gou
v.fr/accueil&ved=2ahUKEwjJy9WG7qiFAxUNTKQEHXXVBdAQFnoECAcQAQ&usg=AOvVaw3NUtjetOn
OBhhKsH74Iojn 
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 Télédéclaration via l’application 

 

 

 

 Déclaration via le formulaire papier Cerfa 2042 

MAIS le formulaire n’est pas accessible tout de suite, et le délai pour déclarer est beaucoup plus 
court. 
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MA (1ERE) DECLARATION DE MES REVENUS 
 

 ETAPE 1 

Je me connecte à mon ESPACE PARTICULIER, pour avoir accès à ma déclaration en ligne PRE-
REMPLIE. 

 

 

 

Je dois indiquer mon numéro fiscal ou me connecter en utilisant FranceConnect. 

MAIS JE NE CONNAIS PAS MON NUMERO FISCAL :  

 Je contacte mon centre des impôts pour qu’il me l’envoie par courrier 
 J’en fais la demande via le site internet impôts.gouv.fr. Je devrais recevoir les 

informations par courrier ou par mail. 

Pour faire ma demande en ligne, je suis les indications de l’image ci-dessous. 
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 ETAPE 2 

Je répertorie l’ensemble de mes revenus de l’année précédente, de janvier 2023 à Décembre 
2023. 

 

 

Mon employeur m’a fait une attestation fiscale ? Je vérifie si j’ai les mêmes montants. 

J’ai été en arrêt maladie et j’ai perçu des IJ (Indemnités Journalières), je les répertorie. Je 
récupère mon relevé fiscal auprès de l’assurance maladie (par le site ameli, si j’ai créé un 
compte). 

J’ai fait des dons (je les additionne). Attention avoir un justificatif de cette dépense. 

 

 

 ETAPE 3 

Le statut apprenti est particulier. Je déclare mes revenus à partir d’un certain plafond. 

( Pour la déclaration de 2025 sur les revenus de 2024, le plafond des revenus de 2024 est de 
21 273€ ) 

RQ : Pour vous faire une idée 21273€ / 12 mois = 1772,75€ / Mois 
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POUR INFO : PAS DE PRELEVEMENT à la SOURCE pour vous, apprentis. 
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 REMARQUES : 
 pour les 1ère DECLARATIONS : 

 

SI je fais ma déclaration pour LA 1ERE FOIS PAR PAPIER je coche la case ci-dessous sur mon 
formulaire papier. 

 

 

Si je dois indiquer mon revenu fiscal de référence, je mets 0. 

Je devrais joindre des justificatifs à ma déclaration : 

↳ CNI, passeport, livret de famille, carte de séjour…. 

↳ Justificatif d’hébergement (bail) 

↳ RIB 

 

 Les EXONERATIONS 

Sont exonérés d’impôts sur le revenus, à cause de leur niveau de revenus ou de leur situation 
fiscale, les étudiants ayant une rémunération par de l’apprentissage, MAIS dans la LIMITE d’un 
CERTAINS MONTANT par AN (qui varie chaque année). 

 

 REVENUS PAS IMPOSABLES :  

La BOURSE d’Etudes  

Les allocations 

Les aides sociales 

Certaines Primes reçues 

 

 Contacts Utiles Corrèze 19 
 Centre des Finances Publiques de TULLE 

05 55 21 81 26 

Cité administrative Jean Montalat, Pl. Martial Brigouleix, 19000 Tulle 

Ouverture : Lundi / mardi / mercredi / jeudi / vendredi de 8H45 à 12H 

        Lundi & jeudi de 13H30 à 15H30 
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Fermeture : samedi / dimanche 

 Centre des Finances Publiques de BRIVE 

05 55 18 31 00 

50 Bd Gontran Royer CS 10403, 19100 Brive-la-Gaillarde 

Ouverture : Lundi / mardi / mercredi / jeudi / vendredi de 8H45 à 12H 

        Lundi & jeudi de 13H30 à 15H30 

Fermeture : samedi / dimanche 

 Centre des Finances Publiques d’Ussel 

05 55 46 19 50 

3 rue Albert-Chavagnac 19200 Ussel 

Ouverture : Du Lundi au Vendredi de 08h45 à 12H00  

 

 

 Contacts Utiles Creuse 23 
 Centre des Finances Publiques de GUERET 

05 55 51 63 21 

3 Av. de Laure, 23000 Guéret 

Ouverture : Lundi / Mardi /Mercredi / Jeudi / Vendredi de 8H30 à 12H  

Fermeture : samedi / dimanche 

 Centre des Finances Publiques de La Souterraine 

05 55 63 05 67 

Mairie de La Souterraine /Rue de l'Hermitage, 23300 La Souterraine 

Ouverture : Lundi / Mardi /Mercredi / Jeudi de 8H30 à 12H 

        Vendredi de 8H30 à 11H 

Fermeture : samedi / dimanche 

 Centre des Finances Publiques d’Aubusson 

05 55 83 41 00 

Allée Jean-Marie-Couturier 23200 Aubusson 

Ouverture : lundi / jeudi de 08H30 à 12H00 et de 13H30 à 16H00 
         Mardi / Mercredi / vendredi de 08H30 à 12H00 
Fermeture : samedi / dimanche 

 

 Contacts Utiles Haute-Vienne 87 
 Centre des Finances Publiques de LIMOGES 
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05 55 45 59 00 

30 Rue Cruveilhier, 87000 Limoges 

Ouverture : Lundi /mercredi / jeudi / vendredi de 8H30 à 12H 

Fermeture : mardi / samedi / dimanche 

 Centre des Finances Publiques de Saint Léonard de Noblat 

05 55 56 04 60 

1 bis Av. Raymond Poulidor, 87400 Saint-Léonard-de-Noblat 

Ouverture : Lundi /Mercredi / Jeudi / vendredi : 8h30-12h30 

Fermeture : le mardi / samedi / dimanche 

 Centre des Finances Publiques d’ Eymoutiers 

 05 55 69 10 13 

8 Rue de la Collégiale, 87120 Eymoutiers 

Ouverture : Du Lundi au Jeudi de 09H00 à 12H00  

         Vendredi 9H à 13H 

Fermeture : samedi / dimanche 

 Centre des Finances Publiques de Saint-Junien 

05 55 43 09 20 

28 rue Junien Rigaud 87205 Saint-Junien 

Ouverture : Lundi / Vendredi de 8H30 à 12H & de 13H à 16H 

        Mercredi / jeudi de  8H30 à 12H 

Fermeture : le mardi / samedi / dimanche 

 Centre des Finances Publiques de Saint Yrieix La Perche 

05 55 08 36 37 

2 avenue du Docteur-Lemoyne 87500 Saint-Yrieix-la-Perche 

Ouverture : Lundi / Mercredi / Jeudi/ Vendredi de 8H30 à 12H30 

Fermeture : le mardi / samedi / dimanche 

 

 Si vous devez vous rendre sur le lieu du Centre des Finances Publiques, assurez-vous 
que l’accueil se fait sans rendez-vous ou prenez un rdv. 

 

RQ : Felletin / Bourganeuf sont définitivement fermés 

RQ : Aixe Sur Vienne est définitivement fermé. 


